
VII. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Quatrième Commis.~ion 185 

13. Demande à notffe<lll à tous les Etats de mettre 
fin à toutes relations économiques, financières ou 
commerciales avec l'Afrique du Sud en ce qui concerne 
la Namibie et de s'abstenir de nouer avec l'Afrique du 
Sud, agissant au nom de la Namibie ou en ce qui la 
concerne, des relations économiques, financières ou 
autres qui puissent l'encourager à continuer d'occuper 
illégalement le Territoire; 

14. Prie tous les pays producteurs ou exportateurs 
de pétrole qui fournissent du pétrole brut et des pro
duits pétroliers au régime raciste d · Afrique du Sud de 
cesser immédiatement toute livraison de pétrole brut et 
de produits pétroliers aux régimes racistes d'Afrique 
australe et de prendre les mesures nécessaires contre 
les sociétés pétrolières qui, en violation des résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies relatives aux sanc
tions, continuent à livrer du pétrole à ces régimes: 

15. Condamne vigoureusement le régime de la 
minorité raciste d'Afrique du Sud qui, au mépris des 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies et en violation flagrante des obligations par
ticulières qui lui incombent en vertu de 1 · Article 25 de la 
Charte, continue à collaborer avec le régime illégal de la 
minorité raciste en Rhodésie du Sud, et demande à ce 
gouvernement de mettre fin sur le champ à toute forme 
de collaboration avec le régime illégal de la minorité 
raciste en Rhodésie du Sud; 

16. Invite tous les gouvernements et tous les or
ganismes des Nations Unies, compte tenu des disposi
tions pertinentes de la Déclaration concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional contenue dans la résolution 3201 ( S-VI) de 
l'Assemblée générale, en date du 1er mai 1974, et de la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats 
contenue dans la résolution 3281 (XXIX) de 
l'Assemblée, en date du 12 décembre 1974, à veiller 
notamment à ce que la souveraineté permanente des 
territoires coloniaux sur leurs ressources naturelles soit 
pleinement respectée et sauvegardée; 

17. Demande aux puissances administrantes 
d'abolir tout régime de salaires discriminatoire et in
juste en vigueur dans les territoires placés sous leur 
administration et d'appliquer dans chaque territoire un 
régime uniforme de salaires à tous les habitants sans 
discrimination; 

18. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, par 
l'intermédiaire du Service de l'information du 
Secrétariat, une campagne intensive et à vaste échelle 
afin d'informer l'opinion publique mondiale des faits 
relatifs au pillage des ressources naturelles et à 
l'exploitation des populations autochtones par les 
monopoles étrangers, ainsi que de l'appui que ceux-ci 
accordent aux régimes colonialistes et racistes: 

19. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux de poursuivre l'examen de cette question et 
de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de 
sa trente-troisième session. 
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32/36. Application de la Déclaration sur l'octroi de! 'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
par les institutions spécialisées et les organismes 
internationaux associés à l'Organisation des 
Nations Unies 

L'Assemblée générnle, 

Ayant examiné la question intitulée "Application de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux par les institutions 
spécialisées et les organismes internationaux associés à 
l'Organisation des Nations Unies", 

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux con
tenue dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960 et le Programme d'action pour l'application 
intégrale de la Déclaration contenu dans sa résolution 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les 
autres résolutions adoptées par l'Assemblée générale et 
le Conseil de sécurité à ce sujet, notamment la 
résolution 31/30 de l'Assemblée. en date du 
29 novembre 1976, 

Ayant examiné les rapports présentés sur la question 
par le Secrétaire général53 , le Conseil économique et 
social54 et le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux55 • ainsi que le rapport pertinent du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie 56 , 

Prenant en considération la Déclaration de Maputo 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie et le Programme d'action pour la libération du 
Zimbabwe et de la Namibie57 , adoptés par la 
Conférence internationale pour le soutien aux peuples 
du Zimbabwe et de la Namibie, tenue à Maputo du 16au 
21 mai 1977, ainsi que la Déclaration de Lagos pour 
l'action contre l'apartheid58 , adoptée par la Conférence 
mondiale pour l'action contre l'apartheid, tenue il 
Lagos du 22 au 26 août 1977, 

Conl'([incue que la lutte des peuples du Zimbabwe et 
de la Namibie pour l'autodétermination et 
l'indépendance est entrée dans sa phase ultime et la 
plus cruciale et qu'en conséquence il appartient à la 
communauté internationale tout entière d'intensifier 
son action concertée pour aider les peuples du Zim
babwe et de la Namibie et leurs mouvements de 
libération nationale à atteindre cet objectif. 

Prof<mdément consciente de ce que les peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie et d'autres territoires co
loniaux ont un besoin critique d'assistance concrète de 
la part des institutions spécialisées et des organismes 
internationaux associés à l'Organisation des Nations 
Unies, dans la lutte qu'ils mènent pour se libérer du 
régime colonial et dans les efforts qu'ils déploient pour 
consolider leur indépendance nationale, 

'' A/32/87 et Add. l il 3 et A/32/286; voir également A/AC.109/ 
L.1174. 

54 Document.1· 111.ficiels de /'Assemhlée !{énérale, trent1'-deuxii•1111• 
,\'l'nion, Supplément n" 3 (A/32/3), chap. VII, sect. E. 

ss lhid .. Supplément 11" 23 (A/32/23/Rev .1 ), vol. 1. chap. V 1. 
'" lhid., Supplément 11" 24 (A/32/24), vol. 1, deuxième partie, 

chap. Il et V. et vol. 11, annexes Ill, IX et X. 
'

7 A/32/109/Rev. I-S/12344/Rev .1, annexe V. Pour le texte im
primé, voir Documents of.licicls du Conseil de sécurité, trente
deuxième année, Supplément de juillet. août et septemhrc 1977. 

'" A/CONF.91/9 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.77.XIV.2 et rectificatif), sect. X. 
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Réaffirmant qu'il incombe aux institutions spécia
lisées et aux autres organismes des Nations Unies de 
prendre toutes mesures efficaces, dans leurs domaines 
de compétence respectifs, en vue d'assurer 
l'application intégrale et rapide de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux et des autres résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies, en particulier celles 
qui concernent la fourniture, à titre prioritaire, d'un 
appui moral et matériel aux peuples des territoires co
loniaux et à leurs mouvements de libération nationale, 

Notant avec préoccupation que, bien que des pro
grès aient été faits en ce qui concerne l'octroi d'une 
assistance aux réfugiés des territoires coloniaux 
d'Afrique, les mesures prises jusqu'à présent par les 
organismes intéressés pour fournir une assistance aux 
peuples des territoires par l'intermédiaire de leurs 
mouvements de libération nationale continuent de res
ter insuffisants pour répondre aux besoins urgents de 
ces peuples, 

Exprimant le ferme espoir que des consultations et 
des contacts plus étroits entre les institutions 
spécialisées et les autres organismes des Nations 
Unies, d'une part, et l'Organisation de l'unité africaine 
et les mouvements de libération nationale des ter
ritoires coloniaux, d'autre part, aideront à surmonter 
les difficultés de procédure et autres qui ont empêché 
ou retardé l'application de certains programmes 
d'assistance, 

Accueillant avec sati.1jàction le rapport de la mission 
envoyée par le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie auprès des institutions spécialisées et des au
tres organismes des Nations Unies ayant leur siège en 
Europe59 et les recommandations qu'il contient, dont il 
est fait mention dans la Déclaration de Maputo, 

l:,xprimant ses remerciements au Secrétariat général 
de l'Organisation de ! 'unité africaine pour la co
opération et l'assistance constantes qu'il fournit aux 
organismes des Nations Unies en ce qui concerne 
l'application des résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Consciente de la nécessité de maintenir constam
ment à l'étude les activités entreprises par les institu
tions spécialisées et les autres organismes des Nations 
Unies en application des diverses décisions relatives it 
la décolonisation, 

1. Approu1·e le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à 
la question60 ; 

2. Réaffirme que la reconnaissance, par r As
semblée générale, le Conseil de sécurité et d'autres 
organes de l'Organisation des Nations Unies, de la 
légitimité de la lutte que mènent les peuples coloniaux 
pour obtenir la liberté et l'indépendance a pour corol
laire l'octroi par les organismes des Nations Unies de 
tout l'appui moral et matériel nécessaire aux peuples 
des territoires coloniaux et à leurs mouvements de 
libération nationale: 

59 Documents <!f!icie/.1 Je f'Ass<'mhléc i.:énémle. trentc-deuxiè1111' 
session, Supplément n" 24 (A/32/24), vol. Il, annexe [IL 

""lhid., S11pplémc11t 11°23 (A/32/23/Rev.ll. vol. 1, chap. VI. 

3. Renoui·elle l'appel lancé à la communauté inter
nationale dans la Déclaration de Maputo pour le soutien 
aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et le Pro
gramme d'action pour la libération du Zimbabwe et de 
la Namibie pour qu'elle intensifie son aide aux peuples 
du Zimbabwe et de la Namibie et à leurs mouvements 
de libération nationale au cours de cette phase cruciale 
de leur lutte pour la liberté et l'indépendance; 

4. E'(prime .1cs remerciements à certaines institu
tions spécialisées et à certains organismes des Nations 
Unies qui ont continué de coopérer avec l'Organisation 
des Nations Unies, à des degrés divers, à l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux et des autres résolutions 
pertinentes de r Assemblée générale; 

5. Se déclare préocrnpéc par le fait que l'assistance 
fournie jusqu'à présent par les institutions spécialisées 
et les autres organismes des Nations Unies aux peuples 
coloniaux, en particulier à ceux du Zimbabwe et de la 
Namibie, et à leurs mouvements de libération nationale 
est loin d'être à la mesure des besoins réels des peuples 
intéressés: 

6. Regrette que la Banque mondiale et le Fonds 
monétaire international n'aient pas encore pris les me
sures nécessaires pour assurer l'entière et rapide appli
cation de la Déclaration et d'autres résolutions per
tinentes de r Assemblée générale, déplore parti
culièrement le fait que ces institutions continuent il 
coopérer avec le régime de la minorité raciste et co
lonialiste d'Afrique du Sud et prie instamment les chefs 
de secrétariat de ces institutions d'appeler par
ticulièrement l'attention de leurs organes directeurs sur 
la présente résolution afin que soient formulés des 
programmes précis en faveur des peuples des territoires 
coloniaux, en particulier ceux du Zimbabwe et de la 
Namibie: 

7. Prie les institutions spécialisées et les autres or
ganismes des Nations Unies de prêter ou de continuer à 
prêter d'urgence tout l'appui moral et matériel possible 
aux peuples coloniaux d'Afrique qui luttent pour se 
libérer du régime colonial: 

8. Prie ù 110111·ea11 les institutions spécialisées et les 
autres organismes des Nations Unies de continuer à 
prêter tout leur appui moral et matériel aux Etats ayant 
accédé depuis peu à l'indépendance ou sur le point d'y 
accéder: 

9. Rcco11111w11dc que les organismes intéressés 
établissent ou développent des contacts avec les peu
ples coloniaux, en consultation avec l'Organisation de 
l'unité africaine, revoient leurs procédures concernant 
la formulation et la mise au point de programmes et de 
projets d'assistance et assouplissent ces procédures 
afin d'être en mesure de fournir sans retard l'assistance 
nécessaire en vue d'aider les peuples coloniaux et leurs 
mouvements de libération nationale dans leur lutte pour 
exercer leur droit inaliénable à l'autodétermination et à 
l'indépendance, conformément à la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale: 

10. Prie instamment les institutions spécialisées et 
les autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont 
pas encore fait dïnsc,ire à l'ordre du jour des réunions 
ordinaires de leurs organes directeurs une question dis
tincte relative aux progrès qu'ils ont faits en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration et des autres 
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résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies: 

11. Prie à nouveau instamment les institutions 
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies 
de prendre, conformément aux résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 
toutes les mesures nécessaires pour cesser toute assis
tance financière, économique, technique ou autre au 
Gouvernement sud-africain et au régime illégal de la 
Rhodésie du Sud, de mettre fin à toutes les formes 
d'appui qu'ils pourraient leur fournir jusqu'à ce qu'ils 
rendent aux peuples de la Namibie et du Zimbabwe leur 
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'in
dépendance et de s'abstenir de prendre toute mesure 
pouvant être interprétée comme une reconnaissance de 
la légitimité de la domination de ces territoires par ces 
régimes ou comme un appui à cette domination: 

12. Prend note avec .rnti!-,:fàction des dispositions 
prises par plusieurs institutions spécialisées et d'autres 
organismes des Nations Unies pour permettre aux 
représentants des mouvements de libération nationale 
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine de par
ticiper pleinement en qualité d'observateurs aux 
délibérations concernant leurs pays respectifs, et de
mande aux institutions et organismes qui ne l'ont pas 
encore fait de suivre cet exemple et de prendre sans 
retard les dispositions nécessaires: 

13. Recommande que tous les gouvernements in
tensifient leurs efforts au sein des institutions 
spécialisées et des autres organismes des Nations 
Unies dont ils sont membres afin d'assurer l'application 
intégrale et effective de la Déclaration et des autres 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies et, à cet égard, qu'ils accordent la priorité à la 
question de l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, 
aux peuples des territoires coloniaux et à leurs mouve
ments de libération nationale: 

14. Prie instamment les chefs de secrétariat des 
institutions spécialisées et des autres organismes des 
Nations Unies, compte tenu des recommandations 
figurant au paragraphe 9 ci-dessus, de formuler, avec 
la coopération active de l'Organisation de l"unité 
africaine, et de soumettre à leurs organes directeurs ou 
délibérants, en tant que question prioritaire, des pro
positions concrètes en vue de l'application intégrale des 
décisions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies, en particulier des programmes prec1s 
d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et à 
leurs mouvements de libération nationale: 

15. Prie le Secrétaire général de continuer à aider 
les institutions spécialisées et les autres organismes des 
Nations Unies à mettre au point des mesures 
appropriées pour l'application de la présente résolution 
et d'établir à l'intention des organes compétents, avec 
l'assistance de ces institutions et de ces autres or
ganismes, un rapport décrivant les mesures prises de
puis la publication de son précédent rapport en applica
tion des résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies, y compris la présente résolution: 

16. Prie le Conseil économique et social de con
tinuer à envisager. en consultation avec le Comité 
spécial, des mesures appropriées tendant à coordonner 
les politiques et les activités des institutions 
spécialisées et des autres organismes des Nations 

Unies en vue de l'application des résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale: 

17. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen 
de cette question et de faire rapport ù l'Assemblée 
générale lors de sa trente-troisième session. 
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32/37. Programme d'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour l'Afrique australe 

L "As.1emhléc générale, 

Rappelant ses résolutions relatives au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe, en particulier la résolution 31/31 du 
29 novembre 1976, 

Rappelant en outre sa résolution 3 1/ 126 du 
16 décembre 1976. relative à l'assistance d'urgence en 
faveur des étudiants réfugiés sud-africains, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le 
Programme pour 1976/7761

• 

Premulf acte du rapport du Secrétaire général sur 
l'assistance d'urgence en faveur des étudiants réfugiés 
sud-africains62 , 

Reconnaissant que, du fait de l'afflux continuel 
d'étudiants réfugiés originaires d · Afrique australe dans 
les Etats voisins et de l'augmentation substantielle du 
coût des bourse d'études et de formation, des fonds 
supplémentaires sont indispensables pour maintenir le 
Programme en activité ù un niveau satisfaisant. 

Réc~!firmant que le Programme a représenté un effort 
important et utile de la communauté internationale et 
que sa poursuite et son expansion sont souhaitables 
durant cette période décisive. 

1. Erprime ses rc111ercie111e11t.1 ù tous ceux qui ont 
versé des contributions volontaires au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe: 

2. Félicite le Secrétaire général et le Comité consul
tatif du Programme d'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour l'Afrique australe du travail qu'ils 
ont accompli en vue de renforcer et d'élargir le Pro
gramme: 

3. Lance 1111 110111·cl appel à tous les Etats, aux or
ganisations et aux particuliers pour qu'ils contribuent 
généreusement au Programme de sorte qu'il puisse être 
poursuivi et élargi, compte tenu de l'accroissement des 
besoins. 
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32/38. Moyens d'étude et de formation offerts par des 
Etats Membres aux habitants des territoires non 
autonomes 

L'A sscmhlée générale. 

Rappelant sa résolution 31 /32 du 29 novembre 1976. 

Ayant examiné le rapport du St...:rétaire général sur 
les moyens d'étude et de formation offerts par des Etats 

hl A/32/283. 
"' :\/32/h~ et Add. l. 


